
  

 
 

 
 

FORUM PARLEMENTAIRE A L’OCCASION DU 
FORUM DE VIENNE SUR LA LUTTE CONTRE LA TRAITE DES ETRES HUMAINS 

VIENNE, 12 FEVRIER 2008 
 
 

 
Le 15 novembre 2007 

 
 
 
Madame la Présidente,  
Monsieur le Président, 
 
 
Nous sommes heureux d’inviter votre parlement à désigner des représentants pour assister au Forum 
parlementaire que l’Union interparlementaire organise en collaboration avec le Parlement autrichien et 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), le 12 février 2008. 
 
Ce forum se déroulera au Parlement autrichien, à Vienne, à titre de prélude au « Forum de Vienne sur 
la lutte contre la traite des êtres humains », organisé sous les auspices de l’Initiative mondiale des 
Nations Unies contre la traite des êtres humains (UN.GIFT), du 13 au 15 février 2008. 
 
Le Forum de Vienne sur la lutte contre la traite des êtres humains portera sur trois domaines d’action 
concrets : i) comment faire pour que les gens soient moins vulnérables ; ii) comment sauver un plus 
grand nombre de victimes et mieux les protéger ; et iii) comment détecter les crimes qui consistent à 
prendre des êtres humains pour proie, les empêcher d’aboutir et les punir avec de meilleurs résultats. 
Les participants se pencheront par conséquent sur la vulnérabilité, les causes de la traite des êtres 
humains, ses conséquences humaines et sociales et sur de nouvelles façons de lutter contre ce fléau. 
 
Le Forum de Vienne est ouvert aux acteurs  étatiques et non étatiques. Y participeront, de hauts 
représentants gouvernementaux, des parlementaires, des représentants d’organisations internationales, 
de la société civile et du secteur privé. On trouvera des informations sur le Forum de Vienne et sur les 
modalités d’inscription sur le site Web du Forum, à l’adresse suivante : http://www.ungift.org. 
 
Le Forum parlementaire traitera de la manière dont parlements et parlementaires peuvent prendre une 
part plus active à l’effort mondial de lutte contre la traite des êtres humains, notamment en contribuant 
à la mise en œuvre effective du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, et des autres instruments internationaux de lutte contre la traite 
des êtres humains. Les participants auront, entre autres, à débattre et à s’informer mutuellement des 
bonnes pratiques en matière d’examen de la législation contre la traite des êtres humains. 
 
Vous trouverez ci-joint une note d’orientation contenant de plus amples renseignements, ainsi que 
l’ordre du jour provisoire du Forum parlementaire et du Forum de Vienne. 
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Le Forum parlementaire est ouvert aux parlementaires participant au Forum de Vienne. Les participants 
devront donc être inscrits au Forum de Vienne. Le nombre de places assises du lieu retenu pour le 
Forum parlementaire étant très limité, nous serions reconnaissants à votre parlement de limiter sa 
délégation à trois personnes. 
 
Bien que toutes les inscriptions au Forum de Vienne doivent être faites en ligne, nous vous serions 
reconnaissants d’indiquer au Secrétariat de l’UIP, à l’adresse ci-après, le nom des membres de la 
délégation de votre parlement au Forum parlementaire. Pour des raisons pratiques, ces renseignements 
devront parvenir à l’UIP d’ici au 10 janvier 2008. 
 
Pour toute question concernant le Forum de Vienne, nous vous suggérons de prendre contact avec les 
organisateurs, par e-mail (viennaforum@unov.org), ou par téléphone (+43 1 26064148). 
 
Les demandes de renseignements concernant le Forum parlementaire sont à adressées à : 
 

Union interparlementaire 
Chemin du Pommier 5 

Case postale 330 
CH- 1218 Le Grand-Saconnex / Genève 

Suisse 
Téléphone : +4122 919 41 50 

Fax : +4122 919 41 60 
E-mail : postbox@mail.ipu.org 

 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, les assurances de notre haute 
considération. 
 
 

 
 

 

 
Pier Ferdinando Casini 

Président de l’UIP 
Barbara Prammer 

Présidente du Conseil 
national autrichien 

Antonio Maria Costa 
Directeur exécutif de 

l’ONUDC 
 
 


